
 
 
 
 

L’articulation entre le droit de la Convention et le droit de l’UE :  
passé, présent et futur 

 
 

14 juin 2024 
(Palais des droits de l’homme, salle de séminaires)1 

 
 
 
8 h 30  Café de bienvenue (servi dans la salle pendant toute la matinée) 
 
9 heures Allocution d’ouverture : 

Síofra O’Leary, Présidente de la Cour européenne des droits de l’homme 
  Bjørn Berge, Secrétaire Général adjoint du Conseil de l’Europe 

Andrius Krivas, Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire, Représentant Permanent de 
la Lituanie auprès du Conseil de l’Europe 

 
9 h 15 L'émergence d’une société européenne dans le droit de l'UE et de la Convention : 

immigration, religion et vivre ensemble en Europe 
Intervenant : Loïc Azoulai, Chaire de droit et Europe sociale, Institut universitaire européen, 
et Professeur de droit européen à Sciences Po, Paris 

 
9 h 30 Session I : La protection des droits fondamentaux dans un système européen à plusieurs 

niveaux 
  Modératrice : Pauliine Koskelo, juge de la Cour européenne des droits de l’homme 
 
09 h 35 Le point de vue de la Cour 

Intervenant : Mattias Guyomar, Président de Section de la Cour européenne des droits de 
l’homme 

 
09 h 55  Le point de vue de la CJUE 

Intervenant : Lars Bay Larsen, Vice-Président de la Cour de justice de l’Union européenne 
 
10 h 15  Le point de vue d’une juridiction (constitutionnelle) nationale 

Intervenante : Marta Cartabia, Professeure de droit constitutionnel à l’Université Bocconi, 
Présidente émérite de la Cour constitutionnelle italienne 

 
10 h 35 Discussion 
 
11 heures Pause-café 
 

 
1 Ce séminaire a été organisé avec la contribution financière du Gouvernement lituanien. 



11 h 25  Session II : Relever les défis tout en misant sur nos forces 
Modérateur : Marko Bošnjak, Président élu de la Cour européenne des droits de l'homme 

 
11 h 30 Le Conte de deux cités continue : la Convention et l’élargissement du champ d’application 

du droit de l’Union 
Intervenant : Felix Ronkes Agerbeek, Membre du service juridique de la Commission 
européenne 

 
11 h 50  Perspectives sur l’adhésion de l’UE à la Convention 

Intervenant : Daniel Sarmiento, Professeur de droit administratif et de l’Union européenne 
à l’Université Complutense de Madrid et rédacteur en chef de @EUlawLive 
 

12 h 10  Discussion 
 
12 h 45 Allocution de clôture 

Síofra O’Leary, Présidente de la Cour européenne des droits de l’homme 
Dineke de Groot, Présidente de la Cour suprême des Pays-Bas 

 
13 heures  Réception 
 
 
 


